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                        ÉCOLE SECONDAIRE LOUIS-JOSEPH-PAPINEAU 
 
 
 
 

 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 

  PROCÈS-VERBAL 
SÉANCE DU 18 MARS 2019 

Salle Seigneurie 
École Secondaire Louis-Joseph-Papineau 

378 rue Papineau, Papineauville 
 

 
 
 

Présences :      Absences :      
���� M. Patrick Pilon ;     ���� Mme Sylvie Durocher;  
���� Mme Sandra Côté ;     ���� Mme Claudine Dufour ;  

 ���� Mme Caroline Gratton ;     ���� M. André Larose ; 
 ���� Mme Maxim Lauzon; 
 ���� Mme Amélie Blanc-Richer; 

���� M. Éric Lefrançois ; 
 ���� Mme Isabelle Lefrançois ; 

���� M. Carl Prévost ; 
 ���� Mme Josée L’Allier ; 

���� Mme Céline Blais ; 
 

 
 
CE-03-01 : PRÉSENCE ET CONSTATATION DU QUORUM : 
 

Le quorum est constaté et la séance est ouverte à 18h35.   
On souhaite la bienvenue à Amélie Blanc-Richer, présidente du conseil étudiant LJP.   
 
 

CE-03-02 : LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR : 
 

M. Patrick Pilon fait la lecture de l’ordre du jour. 
 

Il est proposé par Carl Prévost d’adopter l’ordre du jour tel que déposé.  
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
 

CE-03-03 : LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 21 JANVIER 2019 : 
 

Il est proposé par Caroline Gratton l’adoption du procès-verbal de la séance du 21 janvier 2019 tel 
que déposé. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ.   
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CE-03-04 : SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DU 21 JANVIER 2019 : 
 

• TRANSPORT PARASCOLAIRE : Mme L’Allier mentionne que les municipalités de Saint-
Émile-de-Suffolk et de Montpellier ont été rajoutées aux circuits du transport parascolaire des 
mardi et jeudi. 
 

Nous n’avons toujours pas reçu de réponse ni d’accusé de réception de la part de la 
commission scolaire suite à l’envoi d’une lettre concernant la diminution du nombre de 
circuits du transport parascolaire.  Une relance est proposée.  Éric Lefrançois s’en occupe. 

 
• DÉTECTEURS DE MONOXYDE DE CARBONE : Josée L’Allier a vérifié et oui l’école est 

munie de détecteurs de monoxyde de carbone, soit un à la cafétéria et un au niveau des 
laboratoires de science. 
Suite à une inspection faite récemment par un spécialiste du propane, les conduits de gaz ont 
été coupés dans les laboratoires de science, afin d’éviter toute fuite. 

 
• SALLE DE DÉSHABILLAGE DES GARÇONS : Les urinoirs ont été réparés ce qui devrait 

avoir réglé la mauvaise odeur dans la salle de déshabillage des garçons. 
 

• PHOTOS ÉTUDIANTES : C’est Mme Claudine Dufour qui devait faire une comparaison des 
prix de quelques compagnies de photos, mais puisqu’elle est absente, on remet ce suivi à la 
prochaine rencontre. 

 
• ACTIVITÉS MIDI :  Maxim Lauzon et Amélie Blanc-Richer ont fait leur sondage auprès des 

élèves de 5e secondaire concernant les activités midi qu’ils souhaiteraient avoir et leurs 
réponses a été : volleyball, soccer, basketball.  Le conseil étudiant verra avec la direction 
adjointe, Pascal Campeau et les animateurs SAJO pour savoir s’il serait possible d’intégrer 
ces sports à l’horaire du midi au gymnase.  À suivre. 

 
  

CE-03-05 : PAROLE AU PUBLIC : 
 

Nil. 
 
 
CE-03-06 : CORRESPONDANCE :  
 

Dépôt d’un document remis au Président, M. Patrick Pilon : 
� Rapport du Conseil supérieur de l’éducation sur l’état et les besoins de l’éducation 

2016-2018. 
 

  
CE-03-07 : MAQUETTE DE COURS 2019-2020 : 

Dépôt de la maquette de cours 2019-2020 pour laquelle on explique les modifications apportées 
en comparaison à la maquette 2018-2019. 
 
Il est proposé par Isabelle Lefrançois d’approuver le document « Maquette de cours 2019-2020 » 
après la modification suivante : ajout de l’option « Éducation physique » dans le bloc « C » de la 
maquette de 5e secondaire régulier 2019-2020. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

Mme Isabelle Lefrançois demande si les élèves qui sont en option « arts plastiques » cette année 
pourront, à la fin de l’année scolaire, récupérer leur matériel acheté pour ce cours?  Mme L’Allier 
confirme que oui, car ce matériel appartient à l’élève. 
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CE-03-08 : ARTICLE 96.22 : 

Mme L’Allier explique qu’elle doit faire parvenir à la commission scolaire un document 
concernant l’article 96-22 et les besoins de l’école en biens et services, ainsi que les besoins 
d’amélioration, d’aménagement, de construction, de transformation ou de réfection des 
locaux ou immeubles mis à la disposition de l’école.  

 
À cet effet, Mme L’Allier a consulté l’équipe-école et dépose le document dûment complété 
au conseil d’établissement LJP. 

 
Proposé par Éric Lefrançois. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 

 

 

CE-03-09 : DIRECTRICE : 

 
A) CONFINEMENT BARRICADÉ DANS LES ÉCOLES : 

 

Dépôt de deux résolutions :  
• 065(2018-2019) :  
     Règlement relatif à la délégation des fonctions et des pouvoirs – adoption; 
• 066(2018-2019) :  
     Pratique de confinement barricadé dans les écoles et les centres- orientation; 
 
Le conseil des commissaires a choisi de rapatrier et d’exercer lui-même le pouvoir 
concernant la tenue de pratique de confinement barricadé dans les établissements.  Il s’agit 
d’un pouvoir qu’il avait précédemment délégué au conseil d’établissement.  Il a également 
déterminé une orientation quant à la tenue de ce type de pratique dans chacun des 
établissements.  Cette orientation entrera en vigueur lors de la prochaine année scolaire. 

 
 

B) COMPOSITION, FORMATION ET FONCTIONNEMENT DES CONSEILS 
D’ÉTABLISSEMENT DES ÉCOLES : 
Dépôt du document intitulé « Composition, formation et fonctionnement des conseils 
d’établissement des écoles » faisant l’objet d’un avis de consultation. 
 
 

C) RÈGLEMENT RELATIF À LA DÉLÉGATION DES FONCTIONS ET DES 
POUVOIRS : 
Dépôt du document « Règlement relatif à la délégation des fonctions et des pouvoirs » en 
lien avec le point (A). 
 

 
D) PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES 

2019-2020 À 2021-2022 : 
Dépôt du document « Plan triennal de répartition et de destination des immeubles pour les 
années scolaires 2019-2020 à 2021-2022 ».  Après vérification, tout semble conforme. 

 
 

E) ACTES D’ÉTABLISSEMENT 2019-2020 : 
Dépôt du document « Liste des écoles et des centres 2019-2020 – Actes d’établissement 
2019-2020 ».  Après vérification, tout semble conforme. 
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CE-03-10 : ACTIVITÉS ET LEVÉES DE FONDS : 
 

Dépôt de deux tableaux :  
-Activités 2018-2019 en date du 18 mars 2019 ; 
-Les levées de fonds en date du 18 mars 2019 ; 
 

Il est proposé par Carl Prévost l’adoption des activités telles que déposées. 
Il est proposé par Patrick Pilon l’adoption des levées de fonds telles que déposées. 
 ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ. 
 
 

CE-03-11 : QUESTIONS DIVERSES :  
 

Nil.  
 

 
CE-03-12 : FRAIS DE DÉPLACEMENT :  
 

Céline Blais distribue les formulaires de déclaration de frais de déplacement et demande aux 
membres du conseil d’établissement de lui remettre une fois complétés.  Elle fera le suivi qui 
convient. 

 
 
CE-03-13 : BONS COUPS : 

 

• Journée blanche : Tout s’est bien déroulé.  Maxim Lauzon dit que les élèves ont apprécié cette 
activité.  Belle réussite.   

• Secondaire en spectacle : Bravo à Zoé Payer et à Kezan Pelletier pour leurs belles performances.  
Ces derniers poursuivront la compétition au régional. 

• Métro Croque santé : Suite au dépôt d’un projet avec ses élèves, Mme Sylviane Limouzin a 
obtenu une bourse du Programme Metro Croque Santé qui a pour but d’encourager les élèves à 
développer de saines habitudes alimentaires. 

• Festival du film : Il y avait quelques représentations de films à l’auditorium de notre école et 
plusieurs groupes du primaire et du secondaire y ont participé et ont apprécié. 

• Présentation des projets PP par les élèves du PEI-5 le 14 mars dernier.  Bravo aux élèves. 
• Des photocopieurs neufs ont été installés dans notre école et partout dans les établissements de la 

CSCV. 
• Échange France-Québec : Le jeudi 21 mars prochain, nos élèves de l’échange France-Québec 

partiront pour la France.  On leur souhaite un bon voyage. 
• Lorsque les élèves de la France sont venus au Québec, ils ont été impressionnés par la quantité de 

neige à l’extérieur. 
 
 
CE-03-14 : DATE DE LA PROCHAINE SÉANCE : 
 

La prochaine séance aura lieu le lundi 15 avril 2019 à 18h30. 
 
 
CE-03-12 : LEVÉE DE LA SÉANCE : 
 

L’ordre du jour étant épuisé, il est proposé par Isabelle Lefrançois la levée de la séance à 20h00. 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
_____________________________________  ____________________________________ 
PATRICK PILON,     JOSÉE L’ALLIER, 
Président du conseil d’établissement.   Directrice. 


